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M. et Mme BONILLA GUILLEN Randall








7 Impasse de Bechelines







16000 ANGOULEME








Aussac-Vadalle, le 05 septembre 2015

Objet : Relance pour cantines impayées

Madame, Monsieur,

Nous vous rappelons qu’il reste impayé les cantines suivantes :


-    mars 2015 : 28.60 €

· avril 2015 : 28.60 €

· mai 2015 :   22.00 €

soit un total de 79,20 euros.

Nous vous remercions de bien vouloir régulariser au mieux votre situation et dans l’attente de votre règlement,

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.









Marlyse GUILBAUD









Adjointe au Maire
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